
des Nations Unies, comme l'indique le paragraphe 17 du 
rapport du Commissaire généraI 1'2, 

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l'unité et à 
l'intégrité territoriale du Liban, à l'intérieur de ses frontiè
res internationalement reconnues, 

1. Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés 
de Palestine dans les territoires palestiniens et autres terri
to!res arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, et 
lm demande de remplir à cet égard ses obligations de puis
sance occupante, conformément aux dispositions perti
nentes de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949; 

2. Demande à toutes les Hautes Parties contractantes à 
la_ Convention de prendre des mesures appropriées pour 
fatre en sorte qu'Israël, Puissance occupante, respecte la 
Convention en toutes circonstances, conformément aux 
obligations que leur impose l'article premier de celle-ci: 

3. Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner la 
situation actuelle dans le territoire palestinien occupé, en 
tenant compte des recommandations figurant dans le rap
port du Secrétaire généraJ23 ; 

4. Prie instamment le Secrétaire général de continuer, 
en consultation avec le Commissaire général de l'Office de 
secours e� de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestme dans le Proche-Orient, à œuvrer pour la sû
reté, la sécurité, les droits juridiques et les droits de 
l'homme des réfugiés de Palestine dans tous les territoires 
occupés par Israël en 1967 et depuis; 

5. Demande une fois encore à Israël, Puissance occu
pante, de libérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
tine détenus arbitrairement, notamment les employés de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient; 

6. Se félicite des dispositions prises par le Commissaire 
général, en consultation avec le Gouvernement libanais, 
en vue de fournir des logements aux réfugiés de Palestine 
dont les maisons ont été démolies ou rasées; 

7. Se félicite également des dispositions prises par le 
Commissaire général, en consultation avec le Gouverne
ment libanais, en vue de procéder à des travaux de répara
tion d'urgence des abris et des installations de l'Office qui 
ont été partiellement endommagés ou détruits lors des 
combats; 

8. Demande une fois de plus à Israël de dédommager 
l'Office des dégâts que ses biens et installations ont subis 
d!-1 fait de l'invasion israélienne au Liban, cela sans préju
dice de la responsabilité d'Israël en ce qui concerne 
l'ensemble des dommages résultant de cette invasion; 

9. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Commissaire général, de lui présenter, avant l'ou
�ertu�e d� sa quarant�-quatrième session, un rapport sur 
1 apphcatton de la presente résolution. 

J 

7 Je séance plénière 
6 décembre 1988 

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QODS) 
POUR LES RÉFUGIÉS DE P ALESTJNE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre 
1981, 37/120 C du 16 décembre 1982. 38/83 K du 15 dt;-
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cembre 1983, 39 /99 K du 14 décembre 1984, 40/ 165 D 
et K du 16 décembre 1985, 41/69 K du 3 décembre 1986 
et 42/69 K du 2 décembre 1987, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générat27 , 

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du Ier juillet 1987 au 30 juin 1988 12. 

\. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement 
dans les territoires arabes occupés depuis le 5 juin 196 7. y 
compris Jérusalem, et. en particulier, la nécessité de créer 
l'université envisagée: 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la création de l'Université 
de Jérusalem (Al Qods), conformément à la résolution 
35/13 B de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre 
1980, en tenant dûment compte des recommandations 
compatibles avec les dispositions de ladite résolution; 

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution 
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (Al Qods); 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session. un rapport sur les progrès réali
sés dans l'application de la présente résolution. 

71e séance plénière 
6 décembre /988 

43/58. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur 
les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés 

A 

L'Assemblée générale, 

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies ainsi que des principes et des dispositions de la Dé
claration universelle des droits de \'homme21 , 

Considérant le soulèvement (intifada) qui, depuis le 9 dé
cembre 1987, dresse le peuple palestinien contre l'occu
pant israélien et qui a suscité beaucoup d'attention et de 
sympathie de la part de l'opinion publique mondiale, 

Profondément préoccupée par la situation alarmante 
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y com
pris Jérusalem, et dans les autres territoires arabes occu
pés: qui résulte de c_e qu'Israël, Puissance occupante, 
man�ttent son occupation et persiste dans ses politiques et 
pratiques contre le peuple palestinien, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 194925, ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements pertinents, 

Considéra�! qu'il raut envisager des mesures pour proté
ger de façon 1mpart1ale le peuple palestinien soumis à l'oc
cupation israélienne, 
. Rappelantymte� ses résolutions sur la question, en par

t1cuher les resolut10ns 32/91 B et C du 13 décembre 1977 
33/ 113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A du 12 décembr� 
1979, 35/122 C du 11 décembre 1980, 36/147 C du 16 dé
cembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 C du 10 dé
cembre 1982, 38/79 D du 15 décembre 1983, 39/95 D du 
14 décembre 1984, 40/161 D du 16 décembre 1985, 
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41/63 D du 3 décembre 1986, 42/160 D du 8 décembre 
1987 et 43/21 du 3 novembre 1988, 

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet 
par le Conseil de sécurité, en particulier les résolutions 
605 (1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 
1988 et 608 ( 1988) du 14 janvier 1988, 

Rappelant en outre les résolutions adoptées à ce sujet par 
la Commission des droits de l'homme - en particulier les 
résolutions 1983/1 du 15 février 198328, 1984/1 du 20 fé
vrier 198429, 1985/1 A et B et 1985/2 du 19 février 
198530, 1986/1 A et B et 1986/2 du 20 février 19863 1, 
1987/1, 1987/2 A et B et 1987/4 du 19 février 198732, 
1988/ 1 A et B et 1988/2 du 15 février 1988 et 1988/3 du 
22 février 198833 -- et par les autres organes intéressés de 
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que par les institu
tions spécialisées, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés34, 
dans lequel figurent notamment des déclarations publi
ques faites par des représentants officiels d'Israël, Puis
sance occupante, déclarations qui incriminent leurs au
teurs, 

Ayant également examiné les ra�ports du Secrétaire gé
néral, en date des 21 janvier 1988 , 29 septembre 198835 

et 21 novembre 193316, 
1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les 

pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la 
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits 
pour s'acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi 
que de la minutie et de l'objectivité dont il a fait preuve; 

2. Déplore qu'Israël refuse toujours de permettre au 
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés; 

3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial de se 
rendre dans les territoires occupés; 

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une 
grave violation des droits de l'homme de la population ci
vile des territoires arabes occupés; 

5. Condamne la violation continue et persistante par 
Israël de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, 
et d'autres instruments internationaux applicables et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d'" infractions graves,, à ses dispositions; 

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves à 
ladite Convention commises par Israël constituent des cri
mes de guerre et un affront à l'humanité; 

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne des territoires palestiniens et 
autres territoires arabes est temporaire et ne donne donc 
absolument aucun droit à la Puissance occupante sur l'in
tégrité territoriale des territoires occupés; 

8. Condamne énergiquement les politiques et pratiques 
israéliennes suivantes : 

28 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1983, 
Suff'ément n° 3 (E/1983/13 et Corr.1), chap. XXVII, sect. A. 

Ibid., 1984, Supplément n° 4 (E/1984/14 et Corr. 1), chap II, 
sect. A. 

30 Ibid., 1985, Supplément n° 2 (E/1985/22), chap. Il, sect. A. 
31 Ibid., 1986, Supplément n° 2 (E/1986/22), chap. Il, sect. A. 
32 Ibid., 1987. Supplément n° 5 (E/1987/18 et Corr.1 et 2), chap. II, 

sect. A. 
33 Ibid., 1988, Supplément n° 2 (E/1988/12). chap. II, sec!. A. 
34 A/43/694. 
35 A/43/636. 
36 A/ 43/806. 

a) Annexion de certaines parties des territoires occu
pés. y compris Jérusalem; 

b) Sujétion du Golan arabe syrien aux lois, à la juridic
tion et à l'admimstration israéliennes, aboutissant à l'an
nexion de fait de ce territoire; 

c) lmpm.ition et perception illégales de taxes et de 
droits exorbitants; 

d) Implantation de nouvelles colonies israéliennes et 
extension des colonies existantes sur des terres arabes, tant 
privées que publiques, et transfert dans ces colonies d'une 
population étrangère; 

e) Evict10n, déportation, expulsion, déplacement et 
transfert d'habitants arabes des territoires occupés et déni 
de leur droit d'y retourner; 

f) Confiscation et expropriation de biens arabes privés 
et publics dans les territoires occupés et toutes autres tran
sactions portant sur l'acquisition de terres impliquant le� 
autorités, des institutions ou des ressortissants israéliens, 
d'une part, et les habitants ou des institutions des territoi
res occupés, de l'autre; 

g) Excavation et transformation du paysage et des sites 
historiques, culturels et religieux, en particulier it Jérusa
lem: 

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel; 
1) Destruction et démolition de maisons arabes; 
1) Châtiments collectifs, arrestations massives, déten

tion administrative et sévices infligés à la population 
arabe; 

k) Sévices et tortures infligés aux détenus; 
[) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at

teintes au respect des droits et coutumes familiaux; 
m) Entraves à l'enseignement ainsi qu'au développe

ment économique et social et au traitement sanitaire de la 
population dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés: 

n) Entraves au droit de se déplacer librement à l'inté
rieur des territoires palestiniens et autres territoires arabes 
occupés; 

o) Exploitation illégale des richesses naturelles, des 
ressources et de la population des territoires occupés; 

9. Condamne énergiquement, en particulier, les politi
ques et pratiques israéliennes suivantes: 

a) Sujétion, depuis le 4 août 1985, du peuple palesti
nien à l'intérieur du territoire palestinien occupé à la poli
tique de la , poigne de fer'': 

b) Montée des actes de brutalité israéliens depuis le dé
but du soulèvement (intifada), le 9 décembre 1987; 

c) Sévices et tortures infligés à des enfants et mineurs 
détenus ou emprisonnés; 

d) Fermeture des sièges et bureaux de syndicats et de 
services sociaux, harcèlement de leurs dirigeants et atta
que d'hôpitaux et de personnel hospitalier; 

e) Atteintes à la liberté de la presse, notamment cen
sure, détention ou expulsion de journalistes, fermeture et 
suspension de journaux et de périodiques, et entraves :'1 
l'activité des médias internationaux; 

.f> Des manifestants sans défense tués ou blessés; 
g) Des milliers de civils aux membres rompus; 
h) Assignations ù résidence, soit au domicile, soit dans 

une localité: 
1) Emploi de gaz toxiques, provoquant entrt:' autres la 

mort de nombreux Palestiniens; 
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10. Condamne également la répression israélienne 
contre les établissements d'enseignement du Golan arabe 
syrien occupé et la fermeture de ces établissements, en par
ticulier l'interdiction des manuels et des programmes 
d'enseignement syriens, les obstacles opposés aux étu
diants syriens pour les empêcher de faire des études supé
rieures dans des universités syriennes, le déni du droit au 
retour des étudiants syriens qui font des études supérieures 
en République arabe syrienne, l'imposition aux étudiants 
syriens de l'hébreu et de cours qui préconisent la haine, les 
préjugés et l'intolérance religieuse, le renvoi d'enseignants, 
toutes pratiques qui sont en violation flagrante de la Con
vention de Genève; 

11. Condamne énergiquement le fait d'armer les colons 
israéliens dans les territoires occupés pour leur permettre 
de commettre des actes de violence contre les civils palesti
niens et arabes, de même que les actes de violence perpé
trés par ces colons armés contre des particuliers, qui font 
des morts et des blessés et causent d'importants domma
ges aux biens arabes; 

12. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte 
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions de la 
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, dans les 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem, et de prendre des mesu
res pour mettre un terme aux politiques et pratiques israé
liennes dans ces territoires; 

13. Prie instamment le Conseil de sécurité d'examiner 
la situation actuelle dans le territoire palestinien occupé 
par Israël depuis 1967, en tenant compte des recomman
dations figurant dans les rapports du Secrétaire général, en 
date des 21 janvier 198823 et 21 novembre 198836, en vue 
d'assurer une protection internationale au peuple palesti
nien sans défense tant qu'Israël, Puissance occupante, ne 
se sera pas retiré de cc territoire; 

14. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël 
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, la structure institutionnelle ou le statut juridi
que des territoires occupés ou d'une partie quelconque de 
ces territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non ave
nues et qu'Israël, en installant une partie de sa population 
et de nouveaux immigrants dans les territoires occupés, se 
rend coupable d'une violation flagrante de la Convention 
de Genève et des résolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies; 

15. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux politi
ques et pratiques mentionnées aux paragraphes 8, 9, 10 
et 11 ci-dessus; 

16. Demande à Israël, Puissance occupante, de pren
dre immédiatement des mesures pour que, en application 
de la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date 
du 14 juin 1967, tous les Arabes et Palestiniens déplacés 
regagnent leurs foyers ou leurs anciens lieux de résidence 
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967; 

17. Prie instamment les organisations internationales, 
y compris les institutions spécialisées et en particulier 
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
et l'Organisation mondiale de la santé, de continuer d'exa
miner la situation, en matière d'éducation et de santé, des 
travailleurs palestiniens et arabes dans les territoires pales
tiniens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem; 

18. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier 
aux Etats parties à la Convention de Genève, en vertu de 
l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux organisa
tions internationales, y compris aux institutions spéciali-

sées, de ne reconnaître aucune des modifications effectuées 
par Israël dans le� territoires occupés et d'éviter de pren
dn: des mesures, notamment dans le domaine de l'assis
tance, qu'Israël pourrall mettre à profit pour poursuivre sa 
politique d'annexion et de colonisation ou toute autre poli
tique ou pratique mentionnée dans la présente résolution; 

19. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter 
sur les politiques et pratiques israéliennes dans les territoi
res arabes occupés par Israël depuis 196 7, de procéder 
avec le Comité international de la Croix-Rouge aux con
sultations voulues pour sauvegarder le bien-être et les 
droits de l'homme de la population des territoires occupés 
et de présenter un rapport au Secrétaire général le plus tôt 
possible et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera 
sentir; 

20. Prie également le Comité spécial de soumettre ré
gulièrement au Secrétaire général des rapports périodiques 
sur la situation dans le territoire palestinien occupé; 

21. Prie en outre le Comité spécial de continuer à en
quêter sur le traitement des civils détenus dans les territoi
res arabes palestiniens et autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967 

22. Condamne le refus par Israël de permettre à des 
personnes des territoires occupés de comparaître comme 
témoins devant le Comité spécial et de participer à des 
conférences et à des réunions tenues en dehors du terri
toire palestinien occupe; 

23 Prie le Secrétaire général . 

a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les 
moyens nécessaires pour qu'il puisse enquêter sur les poli
tiques et pratiques israéliennes visées dans la présente re
solution, y compris les moyens dont le Comité aura besoin 
pour se rendre dans les territoires occupés; 

h) De continuer à fournir au Comité spécial le person
nel supplémentaire dont il pourra avoir besoin pour ac
complir ses tâches; 

c) De transmettre régulièrement aux Etats Membres 
de l'Organisation les rapports périodiques visés au para
graphe 20 ci-dessus; 

d) D'assurer la plus large diffusion possible aux rap
ports du Comité spécial et à ses activités et conclusions, 
par tous les moyens dont dispose le Département de l'in
formation du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimpnmcr 
les rapports du Comité spécial qui sont épuisés; 

c) De lui présenter un rapport, lors de sa quarante
quatrième session, sur l'accomplissement des tâches que 
lui confie la présente résolution; 

24. Demande à Israël, Puissance occupante, d'autori
ser la réouverture de l'hospice-hôpital catholique romain 
de Jérusalem, pour que les services médicaux et les soins 
de santé dont a besoin la population arabe de la ville conti
nuent d'être assurés; 

25. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-quatrième session la question intitulée , Rapport 
du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion de� territ01res occupés, 

7/" seancc ph:nù\rc 
6 déccmhrc !9R8 
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B 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 465 ( 1 980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1 er mars 1 980, dans laquelle le Conseil a 
notamment affirmé que la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
1 2  août 1 94925, s'applique aux territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1 967, y compris Jérusalem, 

Rappelant également ses résolutions 3092 A (XXVIII) 
du 7 décembre 1 973,  3240 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3525 B (XXX) du 1 5  décembre 1 975, 3 1/ 106 B du 
1 6  décembre 1 976, 32/9 1 A du 1 3  décembre 1 977, 
33/1 1 3  A du 1 8  décembre 1 978, 34/90 B du 1 2  décembre 
1 979, 35/ 1 22 A du 1 1  décembre 1 980, 36/147 A du 1 6  dé
cembre 1 98 1 ,  37/88 A du 10 décembre 1 982, 38/79 B du 
1 5 décembre 1 983, 39/95 B du 14 décembre 1 984, 
40/ 1 6 1  B du 1 6  décembre 1 985, 4 1/63 B du 3 décembre 
1 986 et 42/1 60 B du 8 décembre 1987, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général, en date 
des 2 1  janvier 198823 , 1 5  septembre 1 98837 et 2 1  novembre 
1 98836, 

Considérant que l'un des buts et principes fondamentaux 
des Nations Unies est d'encourager le respect des obliga
tions découlant de la Charte des Nations Unies et des au
tres instruments et règles du droit international, 

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève, 

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires 
sont occupés par Israël depuis juin 1 967 sont parties à la
dite Convention , 

Tenant compte du fait que les Etats parties à la Conven
tion s'engagent, conformément à son article premier, non 
seulement à respecter mais également à faire respecter la 
Convention en toutes circonstances, 

1 .  Réaffirme que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
1 2  août 1 949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1 96 7, y 
compris Jérusalem; 

2. Condamne une fois de plus le refus d'Israël, Puis
sance occupante, de reconnaître que ladite Convention 
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y com
pris Jérusalem; 

3. Enjoint énergiquement à Israël de reconnaître et de 
respecter les dispositions de la Convention dans les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes qu'il occupe 
depuis 1 967, y compris Jérusalem; 

4. Demande instamment à tous les Etats parties à la 
Convention de tout mettre en oeuvre pour en faire respec
ter et appliquer les dispositions dans les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés par Israël depuis 
1 967, y compris Jérusalem; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

37 A/43/608. 

7 Je seance plénière 
6 décembre 1 988 

C 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 465 ( 1 980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1 er mars 1 980, 

Rappelant également ses résolutions 32/5 du 28 octobre 
1 977, 33/ 1 1 3  B du 1 8  décembre 1 978, 34/90 C du 1 2  dé
cembre 1 979, 35/ 1 22 B du I l  décembre 1980, 36/ 147 B 
du 1 6  décembre 1 9 8 1 ,  37/88 B du 10 décembre 1982, 
38/79 C du 15 décembre 1 983, 39/95 C du 14 décembre 
1984, 40/ 1 6 1  C du 16 décembre 1 985, 4 1/63 C du 3 dé
cembre 1 986 et 42/ 160 C du 8 décembre 1 987, 

Exprimant sa préoccupation et son inquiétude profondes 
devant la gravité de la situation actuelle dans les territoires 
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris 
Jérusalem, qui résulte du maintien de l'occupation israé
lienne et des mesures et décisions prises par Israël, Puis
sance occupante. en vue de modifier le statut juridique, le 
caractère géographique et la composition démographique 
de ces territoires. 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général, en date 
des 2 1  janvier 1 98823, 1 5  septembre 198838 et 2 1  novembre 
198836, 

Confirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1 94925, s'applique à tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés par Israël depuis 
juin 1967, y compris Jérusalem, 

1 .  Constate que toutes les mesures et décisions de ce 
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et 
autres territoires arabes occupés depuis 1 967, y compris 
Jérusalem, contreviennent aux dispositions pertinentes de 
la Convention de Genève relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 1 2  août 1 949, consti
tuent un sérieux obstacle aux efforts faits en vue d'instau
rer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient 
et n'ont donc pas de valeur juridique; 

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces 
mesures, en particulier à installer des colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, y 
compris Jérusalem: 

3 .  Exige qu'Israël respecte strictement ses obligations 
internationales conformément aux principes du droit in
ternational et aux dispositions de la Convention de Ge
nève; 

4. Exige une fois de plus qu'Israël, Puissance occu
pante, cesse immédiatement de prendre toute mesure qui 
aurait pour effet de modifier le statut juridique, le carac
tère géographique ou la composition démographique des 
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés 
depuis 1967, y compris Jérusalem: 

5. Demande instamment à tous les Etats parties à la 
Convention de Genève d'en respecter les dispositions et de 
tout mettre en oeuvre pour les faire respecter et appliquer 
dans tous les territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1 967, y compris Jérusa
lem; 

6. Prit> le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur l'application de la 
présente résoluti()n. 

18 A/43/ôO<J 
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D 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 605 (1987) du Conseil de sécu
rité, en date du 22 décembre 1987, 

Rappelant également ses résolutions 38/79 A du 15 dé
cembre 1983, 39/95 A du 14 décembre 1984, 40/161 A du 
16 décembre 1985, 41/63 A du 3 décembre 1986, 
42/160 A du 8 décembre 1987 et 43/21 du 3 novembre 
1988, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial chargé d'en
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés34, 

Prenant acte également des rapports du Secrétaire géné
ral, en date des 21 janvier 198823, 25 août 198839 et 21 no
vembre 198836, 

1. Déplore que des milliers de Palestiniens soient déte
nus ou emprisonnés arbitrairement par Israël; 

2. Demande à Israël, Puissance occupante, de libérer 
tous les Palestiniens et Arabes détenus ou emprisonnés ar
bitrairement en raison de la résistance qu'ils opposent à 
l'occupation afin de parvenir à l'autodétermination; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussi tôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
quatrième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution. 

E 

7Je séance plénière 
6 décembre 1988 

L'Assemblée générale, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 
605 (1987) du 22 décembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 
1988 et 608 (1988) du 14 janvier 1988, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général, en date 
des 21 janvier 19882".l, 25 août 198840 et 21 novembre 
198836, 

Alarmée par l'expulsion du territoire palestinien occupé 
de Palestiniens par les autorités israéliennes, notamment 
en 1988, 

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194925, en particulier l'article premier et le premier alinéa 
de l'article 49, qui sont libellés comme suit : 

« Article premier 

« Les Hautes Parties contractantes s'engagent à res
pecter et à faire respecter la présente Convention en tou
tes circonstances. 

" Article 49 

« Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi 
que les déportations de personnes protégées du territoire 
occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou 
dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, sont inter
dits, quel qu'en soit le motif... »,  

Réaffirmant que la Convention de Genève s'applique 
aux territoires palestiniens P autres territoires arabes oc
cupés par Israël depuis 19, . y compris Jérusalem, 

39 A/ 43/557. 
40 A/ 43/558 et Add. 1 .  

l .  Déplore vivement qu'Israël, Puissance occupante, 
continue de faire fi des décisions du Conseil de sécurité et 
de ses propres résolutions sur la question; 

2. Exige que le Gouvernement d'hraël, Puissance oc
cupante, rapporte les mesures illégales que les autorit�s 
israéliennes ont prises en expulsant des Palestiniens, no
tamment en 1988, et qu'il en facilite le retour immédiat; 

3. Demande qu'Israël, Puissance occupante, cesse im
médiatement d'expulser des Palestiniens et respecte scru-
puleusement les disposit ions de la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civile� en temps de 
guerre, du 12 août 1949; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussi tôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
quatrième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution. 

L 'Assemblée générale. 
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Profondément préoccupce de ce que les territoires arabes 
occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupation mili
taire d'Israël, 

Rappelant la résolution 497 ( 1981) du Cnnseil de secu
rité, en date du 17 décembre 1981, 

Rappelant également ses propres résolutions :Hi/226 B 
du 17 décembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 E 
du 10 décembre 1982, 38/79 F du 15 décembre 1983, 
39/95 F du 14 décembre 1984, 40/161 F du 16 décembre 
1985, 41/63 F du 3 décembre 1986, 42/160 F du 8 décem
bre 1987 el 43/21 du -� novembre 1988, 

Ayant examiné le rapport du Secrétain: gcnéral du 
26 août 19884 1 , 

Rappelant ses ré<;o)ut1ons anténeures, en particulier les 
résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975, 3 1 ,161 du 
9 décembre 1976, 32/20 du 25 novembre 1977, 33/28 et 
33/29 du 7 décembre l 978, 34/70 du 6 décembre 1979 et 
35/122 E du 11 décembre 1980, dans lesquelles elle a no
tamment demandé à Israël de mettre fin à son occupation 
des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires, 

Réaffirmant une fois de plus l'illégalité de la décision 
qu'Israël a prise, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois, 
sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien 
et qui a abouti à l'annexion de fait de ce territoire, 

Réaffirmant que l'acquisition de territoire par la forl'e 
est inadmissible aux termes de la Charte des Nations 
Unies et que tous les territoires ainsi occupés par Israël 
doivent être restitués, 

Rappelant la Convent ion de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoùt 
194925, 

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter les résolutions pertinen
tes de l'Assemblée génerale et du Conseil de sécurité, en 
particulier la résolution 497 ( 1981) du Conseil, dans la
quelle ce dernier a notamment décidé que la décision prise 
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration au Golan arabe syrien occupé était nulle et non 
avenue et sans effet juridique sur le plan international et :1 

exigé qu'Israël, Puissance occupante, rapporte sans délai 
sa decision.  
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2. Condamne la persistance d'Israël à modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle et le statut juridique du Golan arabe 
syrien occupé; 

3. Considère que toutes les mesures et décisions législa
tives et administratives qui ont été prises ou seront prises 
par Israël, Puissance occupante, pour modifier le caractère 
et le statut juridique du Golan arabe syrien sont nulles et 
non avenues, sont en violation flagrante du droit interna
tional et de la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949, et n'ont aucun effet juridique; 

4. Condamne énergiquement Israël pour les tentatives 
qu'il fait pour imposer par la force aux citoyens syriens du 
Golan arabe syrien occupé la nationalité israélienne et des 
cartes d'identité israéliennes et lui demande de renoncer à 
ses mesures répressives contre la population du Golan 
arabe syrien; 

5. Demande une fois de plus aux Etats Membres de ne 
reconnaître aucune des mesures et décisions législatives et 
administratives susmentionnées; 

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-quatrième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

G 

L'Assemblée générale, 

7 Je séance plénière 
6 décembre 1988 

Ayant à l 'esprit la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194925, 

Profondément préoccupée de constater qu'Israël, Puis
sance occupante, harcèle sans cesse davantage les établis
sements d'enseignement dans les territoires palestiniens 
occupés, 

Rappelant la résolution 605 ( 1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 22 décembre 1987, 

Rappelant également ses résolutions 38/79 G du 15 dé
cembre 1983, 39/95 G du 14 décembre 1984, 40/161 G du 
16 décembre 1985, 41/63 G du 3 décembre 1986, 
42/160 G du 8 décembre I 987 et 43/21 du 3 novembre 
1988, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général, en date 
des 21 janvier 19882'3, 25 août 198842 et 21 novembre 
198836, 

Prenant acte des décisions que le Conseil exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture a adoptées au sujet de la situation de 
l'enseignement et de la culture dans les territoires occupés, 

l .  Réaffirme que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 
y compris Jérusalem; 

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes di
rigées contre les élèves, étudiants et enseignants palesti
niens des écoles, universités et autres établissements d'en
seignement dans les territoires palestiniens occupés, en 
particulier le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui 
provoque de nombreuses victimes; 

42 A/43/560 

3. Condamne la campagne israélienne systématique de 
répression et de fermeture des universités, écoles et autres 
établissements d'enseignement et de formation profession
nelle dans les territoires palestiniens occupés, qui limite et 
entrave les activités universitaires palestiniennes en sou
mettant le choix des cours, des manuels et des program
mes d'enseignement, l'admission des étudiants et la nomi
nation des membres du corps enseignant au contrôle et à la 
supervision des autorités militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Genève; 

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme 
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les 
mesures et décisions prises à l'encontre de tous les établis
sements d'enseignement, assure la liberté de ces établisse
ments et cesse immédiatement d'entraver le bon fonction•
nement des universités, écoles et autres établissements 
d'enseignement; 

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussi tôt 
que possible, au plus tard au début de sa quarante
quatrième session, un rapport sur l'application de la pre
sente résolution. 

7 Je séance plénière 
6 décembre 1988 

43/59. Etude d'ensemble de toute la question des opéra
tions de maintien de la paix sous tous leurs as
pects 

A 

L 'Assemblée genérule, 

Rappelant ses résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963, 
2006 (XIX) du 18 février 1 965, 2053 A (XX) du 15 dé
cembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII)  du 
13 décembre 196 7, 2451 (XXII I) du 19 décembre 1 968, 
2670 (XXV) du 8 décembre 1970, 2835 (XXVI)  du 17 dé
cembre 1971, 2965 (XXVI I) du 13 décembre 1 972, 
309 1 (XXVIII)  du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 
29 novembre 1974, 3457 (XXX) du 10 décembre 1975, 
31/105 du 15 décembre 1976, 32/106 du 15 décembre 
1977, 33/114 du 18 décembre 1978, 34/53 du 23 novem
bre 1979, 35/121 du 11 décembre 1980, 36/37 du 18 no
vembre 1981, 37/93 du 10 décembre 1982, 38/81 du 1 5  
décembre 1983, 39/97 du 14 décembre 1984, 40/163 du 1 6  
décembre 1985, 41/67 du 3 décembre 1986 et 42/161 du 8 
décembre 1987, 

Accueillant avec une profonde satisfaction l'octrni du 
prix Nobel de la paix 1988 aux forces de maintien de la 
paix de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que le Comité spécial des opéra
tions de maintien de la paix a repris ses travaux, 

Convaincue que les opérations de maintien de la paix de 
l'Organisation des Nations Unies constituent un élément 
essentiel de l'amélioration de l'efficacité de l'Organisation 
dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales, 

Considérant que les activités croissantes de l'Organisa
tion dans le domaine du maintien de la paix exigent davan
tage de ressources humaines, financières et matérielles 
pour l'Organisation, 

Consciente de la situation financière extrêmement diffi
cile des forces de maintien de la paix de l'Organisation, 
compte tenu de la lourde charge supporté<' par les Etats 
qui fournissent des t roupes, en particulier les pays en déw 
loppemcnl , 




